


4	examens	de	faisabilité	ont	été	conduits	et	au	vu	des	résultats,	

l’OPLB	considère	faisable	et	souhaitable	l’ouverture	d’une	

section	bilingue	dans	3	écoles	:

- St	Pée sur	Nivelle	Amotz

- Bayonne	les	Arènes

- et	RPI	Licq/Laguinge

- St	Jean	de	Luz Centre	:peu	de	réponses	positives

Enseignement public 1er degré

Développement de l’offre d’enseignement – Volet 1



• Décisions	de	carte	scolaire	de	l’arrêté		de	l’Inspecteur	d’Académie	du	17	février	2017	:

• PROPOSITIONS	:

- RPI	DE	LICQ	/	LAGUINGE	:	ouverture	d’une	section	bilingue	et	attribution	
conditionnelle	de	0,5	poste	de	basque
- ECOLE	DE	BAYONNE	LES	ARÈNES	:	ouverture	d’une	section	bilingue	et	
attribution	conditionnelle	de	0,5	poste	de	basque
- ECOLE	DE	ST	PÉE	SUR	NIVELLE	AMOTZ	:	ouverture	d’une	section	bilingue	
et	attribution	conditionnelle	de	0,5	poste	de	basque

Enseignement public 1er degré

Développement de l’offre d’enseignement – Volet 1



• Décisions	de	carte	des	section	bilingues	prises	par	arrêté	du	Recteur	d’académie	
du	23	janvier	2017

Enseignement public 2nd degré

Développement de l’offre d’enseignement – Volet 1



Enseignement public 1er degré

Structuration qualitative des enseignements… - Volet 2

5	projets	d’expérimentation	ont	été	initiés	:

- 3	pour	la	mise	en	place	d’un	enseignement	en	langue	basque	en	
PS	et	MS	:
URRUGNE	BOURG,	ST-PIERRE	D’IRUBE	BASTÉ-GUIÉTA	ET	
BAYONNE	JULES	FERRY	MATERNELLE

- 1	pour	la	mise	en	place	d’une	enseignement	en	langue	basque	de	
la	PS	à	la	GS	: RPI	DE	BANCA	/	UREPEL

- 1	pour	l’élargissement	de	75%	à	100%	du	temps	d’enseignement	
en	basque	de	la	PS	à	la	GS	: RPI	ISPOURE	/	ST	JEAN	PIED	DE	PORT



• Décisions	de	carte	scolaire	de	l’arrêté		de	l’Inspecteur	d’Académie	du	17	février	2017	:

Enseignement public 1er degré

Structuration qualitative des enseignements… - Volet 2



Enseignement public 1er degré

Structuration qualitative des enseignements… - Volet 2

PROPOSITIONS	:

- URRUGNE	BOURG	:	autoriser	la	mise	en	place	de	l’expérimentation

- RPI	ISPOURE	/	ST	JEAN	PIED	DE	PORT	:	autoriser	l’extension	de	
l’expérimentation	à	100	%

- RPI	BANCA	/	UREPEL	: autoriser	la	mise	en	place	de	l’expérimentation
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Enseignement public 1er degré



• On	peut	estimer	à	11	postes	la	nouvelle	ressource	enseignante	en	
basque	disponible	pour	la	rentrée	2017	:

- 1,5	postes	supplémentaires	via	le	Concours	externe	de	recrutement	
des	professeurs	des	écoles	(CRPE)	spécial	basque	de	2017	:	3	reçus	
amenés	à	exercer	à	mi-temps	à	la	rentrée	2017	(second	mi-temps	en	
formation	à	l’Espe)	;
- 3,5	postes	supplémentaires	via	le	CRPE	de	2017	:	7	reçus	en	2016	qui	
exercent	à	mi-temps	depuis	la	rentrée	2016	(second	mi-temps	en	
formation	à	l’Espe)	et	qui	exerceront	à	plein	temps	à	la	rentrée	2017	;
- 6	postes	supplémentaires	via	la	formation	intensive	à	la	langue	
basque	des	professeurs	du	1er degré	enseignant	en	français.



•Parmi	cette	ressource	potentielle	de	11	postes	:
- 6,25	nouveaux	postes	de	basque	sont	nécessaires	pour	les	
décisions	actées	à	ce	jour	;
- 2	postes	sont	nécessaires	pour	remplacer	les	enseignants	
bilingues	partant	à	la	retraite,	le	nombre	d’enseignants	souhaitant	
éventuellement	abandonner	l’enseignement	bilingue	à	la	rentrée	2017	
n’est	quant	à	lui	pas	connu.

• Il	reste	donc	une	marge	potentielle	théorique	de	
2,75	postes	de	basque	disponibles,	qui	pourrait	
permettre	de	répondre	positivement	à	
l’ensemble	des	propositions	effectuées	par	
l’OPLB	(besoin	de	3,5	postes	de	basque).
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